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Superior Court of Justice
Cour supérieure de justice 

Acceptance of Offer to Settle 
Acceptation de l’offre de transaction 

Form / Formule 14B Ont. Reg. No. / Règl. de l’Ont. : 258/98 

Claim No. / N° de la demandeSmall Claims Court / Cour des petites créances de 

Address / Adresse 

Phone number / Numéro de téléphone 

Plaintiff No. 1 / Demandeur n° 1 Additional plaintiff(s) listed on attached Form 1A. 
Le ou les demandeurs additionnels sont mentionnés 
sur la formule 1A ci-jointe. 

Last name of individual or name of company, etc. / Nom de famille du particulier ou nom de la compagnie, etc. 

First given name / Premier prénom Second given name / Deuxième prénom Also known as / Également connu(e) sous le nom de 

Address for service (street & number, unit, municipality, province) / Adresse aux fins de signification (numéro et rue, unité, municipalité, province) 

Postal code / Code postal Phone no. / N° de téléphone Fax no. / N° de télécopieur 

Representative / Représentant(e) LSUC # (if applicable) / N° du BHC (le cas échéant) 

Address for service (street & number, unit, municipality, province) / Adresse aux fins de signification (numéro et rue, unité, municipalité, province) 

Postal code / Code postal Phone no. / N° de téléphone Fax no. / N° de télécopieur 

Defendant No. 1 / Défendeur n° 1 Additional defendant(s) listed on attached Form 1A. 
Le ou les défendeurs additionnels sont mentionnés 
sur la formule 1A ci-jointe. 

Last name of individual or name of company, etc. / Nom de famille du particulier ou nom de la compagnie, etc. 

First given name / Premier prénom Second given name / Deuxième prénom Also known as / Également connu(e) sous le nom de 

Address for service (street & number, unit, municipality, province) / Adresse aux fins de signification (numéro et rue, unité, municipalité, province) 

Postal code / Code postal Phone no. / N° de téléphone Fax no. / N° de télécopieur 

Representative / Représentant(e) LSUC # (if applicable) / N° du BHC (le cas échéant) 

Address for service (street & number, unit, municipality, province) / Adresse aux fins de signification (numéro et rue, unité, municipalité, province) 

Postal code / Code postal Phone no. / N° de téléphone Fax no. / N° de télécopieur 

Within seven (7) calendar days of changing your address for service, notify the court and all other parties in writing. 
Dans les sept (7) jours civils qui suivent tout changement de votre adresse aux fins de signification, veuillez en 
aviser par écrit le tribunal et les autres parties. 
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Claim No. / N° de la demande 

FORM / FORMULE 14B PAGE 2 

My name is 
Je m’appelle (Full name / Nom et prénoms) 

1. In this action, I am the 
Dans la présente action, je suis le/la 

plaintiff 
demandeur/demanderesse 

defendant 
défendeur/défenderesse 

representative of 
représentant(e) de (Name of party(ies) / Nom de la ou des parties) 

2. I accept the offer to settle from 
J’accepte l’offre de transaction faite par (Name of party(ies) / Nom de la ou des parties) 

dated 
datée du 

, 20 . 

3. This offer to settle has not expired and has not been withdrawn. 
Cette offre de transaction n’est pas expirée et n’a pas été retirée. 

, 20 
(Signature of party or representative accepting offer / Signature de la 

partie ou du (de la) représentant(e) qui accepte l’offre) 

CAUTION: 

AVERTISSEMENT : 

IF YOU ACCEPT AN OFFER TO SETTLE, THEN FAIL TO COMPLY WITH ITS TERMS, 
judgment in the terms of the accepted offer may be obtained against you on motion to the 
Court, or this action may continue as if there has been no offer to settle [R. 14.06]. 
SI VOUS ACCEPTEZ UNE OFFRE DE TRANSACTION MAIS QU’ENSUITE VOUS 
N’EN OBSERVEZ PAS LES CONDITIONS, un jugement suivant les conditions de l’offre 
acceptée peut être obtenu contre vous sur présentation d’une motion au tribunal ou la 
présente action peut continuer comme s’il n’y avait jamais eu d’offre de transaction 
[Règle 14.06]. 
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